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DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE
LA MARINE : bureau organisation - audit -
gestion.
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à l’application de la réglementation relative aux
installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement et des installations, ouvrages, travaux
et activités au titre de la loi sur l’eau au sein du
service du commissariat de la marine.
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Préambule.

L’évolution de la réglementation en matière de pro-
tection de l’environnement a conduit l’état-major de la
marine (EMM) à préciser, dans une instruction (réf. g),
les modalités d’application pour la marine de la régle-
mentation relative aux ICPE et aux IOTA. Il s’agissait
notamment de prendre en compte les nouvelles exigen-
ces en matière de police administrative des installations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)
et des installations, ouvrages, travaux et activités sou-
mis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur
l’eau (IOTA).

L’instruction de l’EMM définit en particulier le rôle
et les obligations des différents acteurs :

— autorité délégataire ;

— responsable de site ;

— exploitant ;

— exploitant technique.

Elle confirme le rôle de l’autorité maritime territo-
riale (AMT) comme représentant du chef d’état-major
de la marine pour l’exercice de ses attributions en
matière de police administrative de l’eau et des instal-

lations classées et évoque, sans le détailler, le rôle de
l’autorité organique, laissant le soin à cette dernière de
définir en interne l’organisation qu’elle met en place.

1. OBJET.

La présente instruction a pour objet de compléter
l’instruction de référence g) en définissant l’organisa-
tion mise en place au sein du service du commissariat
de la marine pour répondre aux exigences réglementai-
res en matière de réglementation relative à la protection
de l’environnement.

Afin d’assurer la cohérence et l’efficacité de la
démarche environnementale, elle précise, en particu-
lier, les diverses responsabilités de la chaîne organique
ainsi que les processus à mettre en œuvre dans le trai-
tement et le suivi des dossiers.

2. ATTRIBUTIONS DU SERVICE DU COMMISSA-
RIAT DE LA MARINE.

2.1. Exploitant des installations classées pour la
protection de l’environnement et des installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation
ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau.

Le rôle de l’exploitant est défini dans l’instruction de
référence g).

L’exploitant désigne tout chef d’organisme mettant
en œuvre une ICPE ou un IOTA.

En accord avec la direction locale qui exerce l’auto-
rité organique sur les chefs d’organisme mettant en
oeuvre des ICPE, l’autorité délégataire désigne
l’exploitant.

L’exploitant est responsable : 

— de l’utilisation, de l’entretien et du maintien en
conformité de l’ICPE ;

— de l’élaboration des dossiers administratifs prévus
par le code de l’environnement ;

— de l’application des prescriptions techniques
associées aux actes administratifs pris au titre de la
police administrative des installations classées.

À défaut de désignation formelle, la transmission de
la fiche de recensement à l’IIC vaut désignation de
l’exploitant pour les installations soumises à antério-
rité.

L'exploitant bénéficie du concours d’un chargé de
l’hygiène, de la sécurité et de l’environnement (HSE),
qui peut être le délégué local à la prévention, et/ou d’un
bureau HSE pour l’aider dans ses missions réglemen-
taires.

2.2. Responsable de site.
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Le responsable de site est l’autorité qui dispose des
attributions de police administrative générale pour
l’ensemble de l’emprise.

Le responsable de site assure la coordination entre
tous les exploitants d’une même emprise militaire.

Le rôle du responsable de site est défini dans l’ins-
truction de référence g).

La liste des responsables de site et des périmètres
associés est déterminée dans cette même instruction.

En pratique, les emprises du service du commissariat
de la marine ne comportent souvent qu’un seul
exploitant ; la fonction de coordination entre les divers
exploitants dévolue au responsable de site est alors for-
tement limitée. Dans certain cas (SERMACOM), le
responsable de site et l’exploitant sont identiques.

Cette fonction est activée essentiellement lorsqu’un
organisme du commissariat est localisé dans une
emprise dont il n’est pas attributaire (cas des bases
navales).

Néanmoins, le responsable de site a un rôle prépon-
dérant dans la coordination des secours, notamment
avec les autorités extérieures en cas de sinistre dépas-
sant les limites de son emprise.

Il est destinataire pour avis de tous les documents
administratifs relatifs à l’installation (dossier ICPE,
plan d’opération interne (POI), organisation sécurité
etc.). Il doit être en possession du recensement ICPE/
IOTA.

2.3. Exploitant technique.

Un exploitant peut ne pas être en mesure d’assurer
l’ensemble des prescriptions techniques applicables au
fonctionnement de ses installations. Certaines de ses
obligations (application de prescriptions particulières,
fourniture de moyens de lutte contre l’incendie, col-
lecte des déchets, gestion des réseaux d’eau etc.) sont
alors assurées par d’autres organismes dits
« exploitants techniques », que ces derniers relèvent ou
non d’une direction du commissariat.

Les exploitants techniques sont associés, par
l’exploitant, à la constitution des dossiers. Les pres-
criptions techniques définissent clairement leurs attri-
butions dans l’exploitation des ICPE.

2.4. Rôle de l’autorité organique au sein du com-
missariat de la marine.

2.4.1. Le directeur central du commissariat de la
marine.

Le directeur central est responsable devant le chef
d’état-major de la marine de l’application des disposi-
tions législatives et réglementaires relatives à la pré-
vention des risques et à la protection de

l’environnement pour l’ensemble des organismes du
commissariat de la marine.

À ce titre :

— il s’assure que les directeurs locaux disposent de
moyens humains, financiers et techniques adaptés et
suffisants pour couvrir les besoins des services
exploitants ;

— il définit et coordonne les actions nécessaires pour
assurer la mise en œuvre des dispositions
réglementaires ;

— il contrôle la bonne exécution de ces actions ;

— il arbitre en dernier ressort tout différend relatif à
l’attribution des moyens.

Le directeur central donne ses directives au délégué
central à la prévention du commissariat de la marine
(chef du SERTEMARCO) pour faire appliquer la
politique arrêtée dans le domaine des installations
classées.

2.4.2. Le service technique et des marchés géné-
raux du commissariat de la marine.

Sous l’autorité du directeur central, le chef du SER-
TEMARCO est compétent pour les affaires concernant
la protection de l’environnement.

Les missions du SERTEMARCO sont les suivantes :

— pour la prise en compte du schéma directeur de
l’environnement de la marine, il élabore un projet de
schéma directeur en fonction des critères réglemen-
taires, techniques et financiers ;

— il gère le plan d’action ICPE validé par la DCCM
et suit à cet effet le traitement des dossiers en ins-
tance (dossiers d’autorisation, de déclaration et de
cessation d’activité) ;

— il contrôle, au sein du commissariat de la marine,
les conditions d’application de la réglementation
relative à la protection de l’environnement. Il réalise
dans ce but des audits techniques des ICPE ;

— il recense les textes réglementaires puis détermine
leur incidence sur l’ensemble du service du commis-
sariat de la marine et rédige, enfin, les directives
appropriées ; 

— il s’assure pour le compte du directeur central de
la prise en compte, dans les arrêtés d’autorisation ou
récépissés de déclaration, de l’évolution des missions
des directions locales ;

— en liaison avec les directions locales, il coordonne
l’action des exploitants et des organisations HSE des
différents ports dans le cadre de la politique arrêtée
par le directeur central ;
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— il s’assure de l’exhaustivité et de la conformité du
recensement des ICPE du commissariat de la
marine ;

— il apporte son concours dans l’analyse technique
et administrative des projets de dossiers et peut par-
ticiper à leur élaboration en collaboration avec les
exploitants ;

— il tient à jour des indicateurs représentatifs de la
conformité des installations classées pour l’ensemble
du commissariat de la marine.

Il est correspondant de l’inspection des installations
classées (CGA/IIC) et de l’EMM.

2.4.3. Les directions locales du commissariat de la
marine.

Les missions du directeur local sont les suivantes :

— le directeur local exerce son autorité organique
sur les chefs d’organisme mettant en œuvre des ICPE
et fait appliquer, à ce titre, la réglementation relative
à la santé, à la sécurité au travail et à la protection de
l’environnement à l’ensemble des installations de sa
direction ;

— il contrôle de manière régulière les conditions de
mise en œuvre de cette politique environnementale
dans les ICPE de sa direction et coordonne, en parti-
culier, le traitement des dossiers en instance (dossiers
d’autorisation, de déclaration et de cessation d’acti-
vités), conformément au plan d’action de la direction
centrale ;

— il assure le suivi des ICPE des services relevant de
son autorité en recourant, si nécessaire, à l’expertise
du SERTEMARCO ;

— le directeur local est le correspondant de l’AMT et
du responsable de site au niveau local. Il propose à
l’autorité délégataire la désignation des chefs d’orga-
nisme exploitants ;

— le directeur local, pourvoyeur de moyens finan-
ciers et de personnel, fait appliquer localement la
politique du directeur central menée avec les moyens
accordés au SCM par l’EMM ;

— le directeur local s’appuie, dans l’exercice de ses
missions, sur l’organisation HSE mise en place dans
sa direction et sur le délégué local à la prévention.
Celui-ci est chargé de faire appliquer les directives et
de coordonner les démarches administratives et
réglementaires conduites par les exploitants en
matière d’installations classées.

3. GESTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES.

3.1. Champ d’application.

La présente instruction concerne l’ensemble des
directions locales du commissariat de la marine situées

sur le territoire métropolitain. Les directions locales de
Papeete et du Cap-Vert ne sont pas soumises à la régle-
mentation nationale en matière d’ICPE, néanmoins les
chefs d’organismes doivent s’en inspirer.

3.2. Recensement des installations classées pour la
protection de l’environnement et des installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation
ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau (3).

Le recensement des installations classées est effectué
au niveau des directions locales par le délégué local à
la prévention qui recherche, centralise les informations
et en contrôle la cohérence avant de l’adresser chaque
fin d’année à son autorité délégataire.

Une copie de ce recensement est adressée au SER-
TEMARCO qui tient à jour, pour le directeur central,
l’inventaire de l’ensemble des installations classées du
service du commissariat de la marine.

3.3. Conformité administrative et réglementaire.

Toutes les ICPE en activité du SCM font l’objet d’un
arrêté d’autorisation d’exploiter ou d’un récépissé de
déclaration (4).

Les procédures de déclaration et d’autorisation sont
présentées dans les instructions de références e) et g).
Les logigrammes des annexes II à IV décrivent la pro-
cédure à suivre au sein du service du commissariat de
la marine.

Dans le cadre de l’élaboration des dossiers d’autori-
sation, il est préconisé, compte tenu de leur spécificité,
de faire réaliser les études d’impact et de dangers par
des sociétés spécialisées. 

Le SERTEMARCO apporte son analyse technique et
le retour d’expérience (dossiers antérieurs ou similaires
pour l’ensemble des DCM) dans la rédaction des dos-
siers.

La responsabilité personnelle de l’exploitant étant
engagée dans le montage d’un dossier de déclaration ou
d’exploitation d’ICPE, le rôle du SERTEMARCO se
limite à un concours technique. Il n’a pas vocation à se
substituer à l’exploitant pour rédiger ces dossiers (5).

3.4. Cessation d’activité.

(3) La majeure partie des installations classées du commissariat
de la marine sont des installations classées pour la protection de
l’environnement (ICPE). Quelques installations, ouvrages, travaux
et activités au titre de la loi sur l’eau (IOTA) sont identifiés (piézo-
mètres dans certains dépôts d’hydrocarbures) : ces installations étant
intégrées à un site soumis à la réglementation ICPE, seule la procé-
dure inhérente à cette réglementation est applicable. Les IOTA du
commissariat de la marine font toutefois l’objet d’un recensement
particulier.

(4) Ce principe s’applique également aux installations bénéficiant
de l’antériorité qui doivent faire, à terme, l’objet d’un arrêté complé-
mentaire d’autorisation d’exploiter.
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La procédure relative aux cessations d’activité est
dans l’ensemble similaire à celle des dossiers précités.
Les logigrammes des annexes V et VI décrivent la
démarche à suivre pour la cessation d’activité (CA) des
ICPE soumises à autorisation et à déclaration. 

Quelques précisions doivent être apportées.

Pour les installations ayant cessé leur activité avant
le 1er octobre 2005, les travaux complémentaires sont
limités à ceux permettant d’assurer un usage compara-
ble à celui de la dernière période d’exploitation
[ cf. art. 34-5 du décret de référence a) ].

Lorsque, pour les installations ayant cessé leur acti-
vité après le 1er octobre 2005, le devenir du site est
incertain, après qu’ait été recherché sans résultat for-
mel l’avis de l’autorité délégataire et en l’absence
d’information sur une incompatibilité manifeste avec
les documents d’urbanisme, le scénario choisi est un
usage comparable à celui de la dernière période
d’exploitation de l’installation mise à l’arrêt (friche
industrielle) [ cf. art. 34-2 du décret de référence a) ].

3.5. Exploitation d’une installation classée pour la
protection de l’environnement.

3.5.1. Généralités.

En exploitation, une installation est placée sous la
responsabilité de l’exploitant qui veille à appliquer les
prescriptions techniques et la réglementation en
vigueur.

L’exploitant d’ICPE, chef d’organisme au sens de la
réglementation, est responsable en matière d’hygiène,
sécurité et condition de travail (HSCT) et met en place
une organisation sécurité dimensionnée aux risques de
ses installations. Cette organisation prévoit notamment
la nomination d’une direction des opérations de
secours (DOS) qui lui incombe et d’une équipe de pre-
mière intervention. L’exploitant rédige, si nécessaire,
le plan d’opération interne (POI) (6) et réalise réguliè-
rement les exercices de sécurité adéquats.

Cette organisation doit être connue du responsable de
site et de l’autorité délégataire susceptibles d’apporter
leur concours dans la gestion d’un sinistre.

Le SERTEMARCO assure, pour le compte du direc-
teur central, le contrôle de la conformité des disposi-
tions prises.

3.5.2. Sinistres - Incidents.

L’exploitant est responsable des mesures immédiates
destinées à prévenir et à limiter les conséquences d’un
incident ou d’un accident survenant au sein de son ins-
tallation. Il prévient systématiquement le responsable
de site en cas de sinistre pour lui permettre de prendre
les mesures visant à en limiter les conséquences.

Par ailleurs, il avertit immédiatement le directeur
local et l’autorité délégataire et rend compte aussitôt
par message à l’inspection des installations classées de
la défense, en tenant informés l’autorité délégataire,
l’autorité organique (DCCM et SERTEMARCO) et
l’EMM.

Un compte rendu détaillé est adressé dans les deux
mois à l’inspection des installations classées selon les
directives de l’instruction de référence h) et diffusé à
l’autorité délégataire, à l’EMM (EMM/MDR), au res-
ponsable de site et au SERTEMARCO. Ce dernier peut
être consulté à tout moment dans l’évaluation des
mesures à mettre en œuvre pour estimer ou réduire les
conséquences ou dans la rédaction du compte rendu.

3.5.3. Management environnemental.

À l’instar de la démarche de développement durable,
l’exploitant met en œuvre une politique environnemen-
tale cohérente intégrée au schéma directeur de la qua-
lité du SCM.

Le SERTEMARCO apporte son concours à l’établis-
sement et à la mise en place de systèmes de manage-
ment environnemental et réalise, sur demande des
directeurs locaux ou du directeur central, des audits
internes de type ISO 14001. Lorsque c’est nécessaire,
il organise un comité de pilotage ou des groupes de tra-
vail pour la réalisation de ces projets.

3.5.4. Cas des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement à servitude d’utilité publique
(dite AS).

Le classement « SEVESO II » de certaines installa-
tions du commissariat de la marine nécessite la mise en
place d’une organisation qui met en œuvre une politi-
que de prévention des accidents majeurs (PPAM). Il
s’agit de mettre en place un système qualité orienté sur
la sécurité encore appelé « système de gestion de la
sécurité » (SGS).

La PPAM est définie par le directeur central sur pro-
position du SERTEMARCO. Elle est déclinée à l’éche-
lon local.

Le SGS (7) d’un établissement couvre l’ensemble des
activités à risques majeurs du site et ne s’applique pas

(5) La rédaction du dossier s’appuie sur l’aide-mémoire du con-
trôle général des armées qui donne les plans types des dossiers et
des aides à la rédaction.

(6) Le bon sens commande que l’exploitant ne sous-traite pas la
rédaction de son POI à un organisme tiers, même si, à l’occasion
d’exercices de sécurité suivis par un organisme expert extérieur, ce
POI peut être soumis à une analyse critique détaillée et être réactua-
lisé.

(7) Son contenu est défini dans l’annexe III de l’arrêté ministériel
de référence d) et dans sa circulaire d’application (application de la
directive SEVESO II).
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seulement aux activités pour lesquelles le site est
classé.

L’exploitant est responsable de son SGS. Celui-ci
devra néanmoins s’inscrire dans les directives et les
objectifs d’un manuel national. Les objectifs et les
principes d’actions pour la maîtrise des risques sont
formalisés et doivent être connus de tous les acteurs
appelés à intervenir sur ces ICPE.

Pour les ICPE-AS existantes, les études de dangers
sont révisées conformément au guide méthodologique
des études de dangers du MEDD (8). À l’issue de
l’étude, l’exploitant sera tenu de fournir à l’IIC une car-
tographie représentant l’intensité et la probabilité des
accidents majeurs redoutés (appelée « carte d'aléas »)
afin que l’administration établisse le plan de prévention
des risques technologiques [ cf. décret de réf
c) ] (PPRT). Ce dernier est élaboré et approuvé par les
autorités compétentes en collaboration avec les comi-
tés locaux d’information et de concertation (CLIC)
[ cf. décret de réf b) ] et l’AMT.

Un CLIC est constitué lorsque, à l’extérieur du site,
au moins un local d’habitation ou un lieu de travail per-
manent se trouve dans le périmètre d’exposition aux
risques de l’ICPE / AS. Le CLIC est associé à l’élabo-
ration du PPRT. Sa création fait alors l’objet d’un
arrêté préfectoral. L’exploitant participe à ses travaux.

4. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE.

4.1. Élaboration du schéma directeur et du plan
d’action.

Afin de mener une politique commune et cohérente
pour l’ensemble du SCM, le SERTEMARCO est
chargé de la définition et de la conduite de la politique
environnementale décidée par le CEMM.

À ce titre, il élabore en liaison avec les ports, le
schéma directeur du commissariat de la marine - dérivé
de celui de l’état-major de la marine - ainsi que les
plans d’action associés.

Le SERTEMARCO organise régulièrement avec les
délégués locaux à la prévention, les exploitants (ou
leurs représentants) des réunions ICPE dont les objec-
tifs consistent :

— à établir un planning de traitement des dossiers ;

— à étudier les dossiers en cours et à définir les
actions à mettre en œuvre ;

— à aider, le cas échéant, les exploitants dans la
rédaction des dossiers en instance ;

— à étudier ponctuellement des problèmes techni-
ques particuliers (non conformité, mise à niveau
etc.).

4.2. Comité de pilotage.

Afin de mener ce plan d’action relatif au manage-
ment des ICPE, un comité de pilotage est créé dans
chacun des ports. Ce comité est constitué a minima :

— de l’exploitant ou de son représentant ;

— du délégué local à la prévention ou d’un représen-
tant de l’organisation HSE du service ;

— d’un représentant du SERTEMARCO.

Ce comité peut convier aux réunions de travail, lors-
que c’est nécessaire, d’autres participants qui peuvent
être extérieurs au service du commissariat (représen-
tants de l’autorité délégataire, du responsable de site,
de l’EMM...).

Par ailleurs, le SERTEMARCO organise annuelle-
ment une réunion inter-ports avec les représentants des
exploitants, les responsables HSE et/ou les délégués
locaux à la prévention afin de mener des actions com-
munes en matière de management des ICPE, et de faire
bénéficier les exploitants du retour d’expérience le plus
large.

5. VEILLE RÉGLEMENTAIRE.

La veille réglementaire HSE est assurée à l’échelon
central par le SERTEMARCO. Ce dernier alimente et
tient à jour la base de données Crémone accessible sur
l’Intranet du commissariat de la marine.

Il peut aussi diffuser les nouveaux textes réglemen-
taires en les accompagnant, le cas échéant, d’une fiche
de présentation précisant l’interprétation qui doit en
être faite dans le cadre de la politique environnemen-
tale du commissariat de la marine.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de 1ère classe, directeur cen-
tral du commissariat de la marine,

Bernard LENOIR.

(8) Circulaire du 25 juin 2003 (n.i. BO).
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 GLOSSAIRE

AMT Autorité maritime à compétence territoriale

CCHPA Commission consultative d’hygiène et de prévention des accidents

CCTP Cahier des clauses techniques particulières types

CDH Commission départementale d’hygiène

CEMM Chef d’état-major de la marine

CHSCT Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

CLIC Comités locaux d’information et de concertation

CGA Contrôle général des armées

DAJ Direction des affaires juridiques (ministère de la défense)

DCCM Direction centrale du commissariat de la marine

DCM Direction du commissariat de la marine

DCSID Direction centrale du service d’infrastructure de la défense

EDR Etude détaillée des risques

EMM État-major de la marine

ESR Etude simplifiée des risques

HSCT Hygiène, sécurité et conditions de travail

HSE Hygiène, sécurité, environnement

ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement

ICPE / AS ICPE soumise à autorisation avec servitudes

IIC Inspection des installations classées

IOTA Installations, ouvrages, travaux ou activités (relatifs à la loi sur l’eau)

MEDD Ministère de l’écologie et du développement durable

MRAI Mission pour la réalisation des actifs immobiliers

POI Plan d’opérations interne

PPRT Plan de prévention des risques technologiques

PRM Personne responsable des marchés

SD / LOG Sous-direction logistique (DCCM)

SERMACOM Service du matériel du commissariat de la marine

SERTE-
MARCO

Service technique et des marchés généraux du commissariat de la marine
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SCM Service du commissariat de la marine

SGS Système de gestion de la sécurité
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 ANNEXE I

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

a) Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (BOC, 1980, p. 2307 , BOEM 503*), modifié, pris pour l’applica-
tion de la Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement.

b) Décret n° 2005-82 du 1er février 2005 (JO n° 29 du 4, texte n° 27), modifié, relatif à la création des comités
locaux d’information et de concertation, en application de l’article L. 125-2 du code de l’environnement.

c) Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 (JO n° 210 du 9, texte n° 25) relatif aux plans de prévention des
risques technologiques.

d) Arrêté du 10 mai 2000 (JO n° 141 du 20 juin, p. 9246), modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations clas-
sées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.

e) Instruction générale n° 725/DEF/SGA/DAJ du 05 juillet 2001 (BOC, p. 3948 ; BOEM 503* et 507) relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement relevant du ministère de la défense.

f) Instruction n° 2/DEF/DCCM/OAG du 19 décembre 2003 (BOC 2004, p. 469 ; BOEM 511-0), modifiée, rela-
tive aux missions et organisation des organismes extérieurs relevant de la direction centrale du commissariat de la
marine.

g) Instruction n° 2/DEF/EMM/ENVdu 31 mars 2004 (BOC, p. 2420 ; BOEM 503*) relative à l’application de
la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement et des installations,
ouvrages, travaux et activités au titre de la loi sur l’eau.

h) Instruction n° 20079/DEF/SGA/DAJ/D2P/DSE du 05 janvier 2005 (BOC, p. 565 ; BOEM 503*) relative aux
incidents ou accidents survenus dans des établissements relevant du ministère de la défense ou dans des établisse-
ments comprenant des installations classées dont la police est assurée par l’inspection des installations classées de
la défense.
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 ANNEXE II

PROCÉDURE DE RÉDACTION DE DOSSIER D’AUTORISATION

Figure 1. Procédure de rédaction de dossier d'autorisation (1)
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 ANNEXE III

PROCÉDURE DE RÉDACTION DE DOSSIER D’AUTORISATION AVEC SERVITUDE

Figure 1. Procédure de rédaction de dossier d'autorisation avec servitude (1)
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 ANNEXE IV

PROCÉDURE DE DÉCLARATION D’UNE ICPE

Figure 1. Procédure de déclaration d'une ICPE
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 ANNEXE V

PROCÉDURE DE DOSSIER DE CESSATION D’ACTIVITÉ D’ICPE SOUMISE À AUTORISATION

Figure 1. Procédure de dossier de cessation d'activité d'ICPE soumise à autorisation (1)
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 ANNEXE VI

PROCÉDURE DE DOSSIER DE CESSATION D’ACTIVITÉ D’ICPE SOUMISE À DÉCLARATION

Figure 1. Procédure de dossier de cessation d'activité d'ICPE soumise à déclaration
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